
GARANTIE 10 ANS* 

sur la QUINCAILLERIE 
des portails et clôtures
PVC** et Aluminium

*Voir conditions
**À l’exception :
 - De la Collection portails PVC Gamme pavillon cadre alu vissé et clôtures Piscine dont la garantie est de 2 ans.
 - Des moteurs électriques + centrale de commande dont la garantie est de 3 ans. 

sur nos FABRICATIONS 
des portails et clôtures
PVC** et Aluminium

NOUVEAU À partir de Février 2015

GARANTIE 2 ANS* 

*Voir conditions
** À l’exception de la Collection portails PVC Gamme 

pavillon cadre alu vissé et clôtures Piscine dont la 
garantie est de 1 an.



Conditions extension de garantie de fabrication

Notre fabrication est garantie contre tout défaut de matière ou vice de fabrication pendant 10 ans à dater de 
la facturation.

Notre garantie est limitée au seul remplacement des pièces endommagées reconnues par nos services.

Notre garantie ne prend pas en charge : 
 - les pièces d’usure
 - les modi� cations de nos produits
 - le non respect de nos notices de pose
 - une mauvaise mise en œuvre du client
 -  le non respect des clauses d’expositions climatiques (voir conditions générales de vente (Titre II - A)
 -  le non respect des conditions d’entretien énoncées dans nos notices de pose
 - les défauts d’usage du produit autre que celui prévu
 -  les conséquences d’un usage de nos produits non conforme aux normes en vigueur et hors des 

domaines d’application
 - les défauts dûs aux catastrophes naturels et des cas de force majeure ou de cas fortuits
 - les produits abîmés non déclarés à la livraison.


